
 

 

 

 
 

 

L’UNSa Justice vous communique les informations relatives à la première campagne de mobilité 2026 

pour les Techniciens du ministère de la Justice :  

Calendrier 

 

 

 

 

L’ensemble des postes publiés est soumis à un entretien préalable ; c’est à l’agent de solliciter cet 
entretien qui peut avoir lieu en visioconférence ou téléphoniquement. 

Candidatures  

Peuvent faire acte de candidature les agents ayant la qualité de fonctionnaire titulaire ou de contractuel en 
CDI de catégorie B exerçant des fonctions relevant du corps des techniciens du ministre de la Justice. 

• L’agent saisit ses choix (dans la limite de 7) sur Harmonie. 

• Le dossier de candidature doit comprendre : 
➢ Le formulaire de candidature annexe 3  
➢ Un CV et une lettre de motivation  
➢ Les trois derniers comptes rendus d’entretien professionnel (CREP) 
➢ Si besoin les pièces justifiant une situation particulière (CIMM compris)  

 
Les documents doivent être envoyés par voie électronique par voie hiérarchique au service gestionnaire via 

le lien suivant : Coordonnées service gestionnaire  
 

Retrouvez tous les formulaires utiles et les fiches de poste via le lien : 

Intranet suivant :  Mobilité des Techniciens 

L’UNSa Justice se tient à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches. 

   

 
Paris, le 15 mai 2026 

Date limite de candidature Mercredi 10 juin 2026 

La date limite de renonciation  Vendredi 12 juin 2026 

Diffusion des résultats par le secrétariat général  A partir du 2 juillet 2026 

Mobilité des Techniciens  

Prise de fonction : 1er octobre 2026 
 

 

http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20261001_annexe_9_contacs_services_RH_AC_directions_techniciens.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/mobilite-19133/techniciens-du-ministere-de-la-justice-campagne-de-mobilite-202340.html

